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Introduction: plan de l’exposé
I- Présentation UEMOA/CEDEAO
Configuration géographique/ Mandats/ 
Grandes avancées du processus d’intégration/ 
Normes communautaires UEMOA. 

II- Coordination du processus de 
convergence UEMOA-CEDEAO
Fondements/ Mécanismes/ Illustrations de la 
coordination.



I- Présentation UEMOA/CEDEAO
1. Configuration géographique:



I- Présentation UEMOA/CEDEAO

2. Mandats UEMOA et CEDEAO:

 Dispositions du Traité de la CEDEAO;
 Dispositions du Traité de l’UEMOA;
 Similitudes.



I- Présentation UEMOA/CEDEAO
3. Avancées du processus d’intégration 
régionale : 
 TEC CEDEAO;
 Surveillance multilatérale;
 Surveillance commerciale; 
 Libre circulation des personnes, des biens, 

des services, des capitaux et droit 
d’établissement; 

 Politiques sectorielles (agriculture, énergie…).



I- Présentation UEMOA/CEDEAO
4. Actes communautaires : 

 Organes de l’UEMOA (Organes de direction, 
de contrôle, consultatifs et Institutions 
spécialisées);

 Actes additionnels, règlements, directives, 
décisions, avis et recommandations.



I- Présentation UEMOA/CEDEAO
5. Processus institutionnel d’élaboration et d’adoption 
des normes communautaires : 
 Elaboration au sein d’un service de la Commission; 

consultations interservices au sein de la Commission; 
 Validation par le Collège des Commissaires; 
 Réunion des experts statutaire (éventuellement réunion 

experts sectoriels préalable);
 Réunion du Conseil des ministres statutaire 

(éventuellement réunion des ministres sectoriels); 
 Conférence des chefs d’Etat et de Gouvernement.



II- Coordination du processus de 
convergence UEMOA-CEDEAO

1. Fondements du processus de convergence

 Orientation de la Conférence des chefs d’Etat et 
de Gouvernement de la CEDEAO en 1999 à 
Lomé;
 Accord de coopération UEMOA-CEDEAO du 05 

mai 2004.



II- Coordination du processus de 
convergence UEMOA-CEDEAO

2. Le STC (Secrétariat Technique Conjoint) UEMOA-
CEDEAO

 Composition du STC; 

 Fonctionnement du STC.



II- Coordination du processus de 
convergence UEMOA-CEDEAO

3. Les autres mécanismes 
institutionnels d’harmonisation des chantiers et de 
règlement des divergences: 

 Les réunions de haut niveau et les rencontres 
sectorielles;
 La plateforme de collaboration PER-PCD;
 La coopération juridique.



II- Coordination du processus de 
convergence UEMOA-CEDEAO

4. Quelques illustrations de la coordination:

 Au niveau sectoriel (transports, 
agriculture…);
 Au niveau de la négociation de l’APE AO-

UE ;
 Autres.



III- Conclusions

Un processus de construction 
communautaire et de mise en cohérence 
dynamique;

Un mécanisme de coordination 
opérationnel.




